
Témoignages

Le dernier point hebdomadaire de l’épidémie de co-
ronavirus à La Réunion en date du 13 juillet indiquait
notamment ceci :

« En S27, le taux d’incidence continuait sa progres-
sion (+24 %) avec 414 cas pour 100 000 habitants,
comparé à 334 cas pour 100 000 habitants en S26.
Le taux de dépistage était également en augmenta-
tion en S27 avec 2 160 personnes testées pour
100 000 habitants. Le taux d’incidence a augmenté
chez toutes les classes d’âges, l’augmentation la
plus importante étant constatée chez les plus de 75
ans et la plus faible chez les moins de 15 ans, avec
respectivement +36 % et +14 % par rapport à la se-
maine précédente. Le taux de positivité était égale-
ment en augmentation de 2 points avec 19 % des
tests réalisés positifs en S27. Il a augmenté chez
toutes les classes d’âges à l’exception des moins de
15 ans où il est resté stable (+0,1 points). L’augmen-
tation la plus importante était de +5,9 points chez

les plus de 75 ans ».
Ceci indique donc une plus forte circulation du co-
ronavirus à La Réunion.

« Les données de séquençage confirment la pro-
gression du sous-lignage BA.5 qui représentait 72 %
des séquences identifiées lors du dernier lot de
séquençage du CHU au 13/07/2022 (63 séquences
identifiées parmi 88) ».
Cela signifie qu’une nouvelle épidémie arrive, puis-
qu’un nouveau variant devient majoritaire.

Dans son « Analyse de risque sur les variants émer-
gents, Santé publique France indiquait que :
« Par rapport à la dernière analyse de risque, de
nouvelles études de séroneutralisation comparant
les sous-lignages d’Omicron ont été publiées (12-
14). Ces études concluent que BA.4 et BA.5 ont des
propriétés d'évasion immunitaire plus élevées que
BA.1 et, dans une moindre mesure BA.2 ».
Une évasion immunitaire plus élevée signifie un plus
grand risque de réinfection pour une personne qui a
déjà été contaminée, ainsi qu’une moindre efficacité
des vaccins.

Par ailleurs, 60 nouvelles hospitalisations contre 70
la semaine précédente sont relevées. Ce sont des
personnes qui sont atteintes d’une forme suffisam-
ment grave pour nécessiter des soins à l’hôpital. 4
nouveaux patients avaient été admis en soins inten-
sifs sur la même période.

Ces faits indiquent que l’augmentation du nombre
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de nouveaux cas observés dans notre île ces der-
nières semaines sont la conséquence de la présence
dans notre île d’un nouveau variant contre lequel la
population est moins immunisée.
Ce variant n’est pas endémique à La Réunion, il a
donc été importé dans notre île. Il s’avère que ce va-
riant est majoritaire depuis plusieurs semaines en
France, où plus de 130.000 nouveaux cas par jour
sont à dénombrer. Ce variant est donc manifeste-
ment importé par des passagers venant de France.
L’interdiction de l’obligation du port du masque
dans les aérogares et les avions favorise sa propaga-
tion.
Les Réunionnais sont donc victimes du refus des au-
torités de contrôler systématiquement l’état sani-
taire des passagers en provenance de France. Il est
également à noter que l’arrivée de cette nouvelle
épidémie coïncide avec un important afflux de voya-
geurs venant des aéroports parisiens, car c’est là-
bas la période des grandes vacances.

Pour protéger la population, la logique plaide donc
pour casser dès le départ toute nouvelle chaîne de
contamination causée par les variants importés.
L’omicron BA.5 aura forcément des successeurs qui
rendront toujours moins efficaces les vaccins,
compte tenu de mutations du virus toujours plus
nombreuses.
Mais ce n’est pas celle des députés de La Réunion
qui ont soutenu un amendement au projet de loi de
sécurité sanitaire qui vise justement le contraire :
interdire tout contrôle sanitaire d’un passager en
provenance de France. Une coalition NUPES-extrême
droite-LR a permis l’adoption de cette interdiction.
Selon l’aéroport Roland-Garros, ces prochaines se-
maines verront 500.000 personnes se croiser dans
l’aérogare. Cela correspond environ à 250.000 arri-
vées, essentiellement de France, là où un nouveau

variant est à l’origine d’une nouvelle épidémie de
coronavirus.
La porte est donc ouverte à une nouvelle importa-
tion d’une crise sanitaire à La Réunion dont les
conséquences sont difficilement prévisibles.

Cela fait plus de deux ans que La Réunion est frap-
pée par une succession d’épidémies qui coïncident
avec les pics de fréquentation de l’aéroport à cause
des vacances en France qui amènent un important
lot de passagers supplémentaires. Elles ont provo-
qué la mort de plus de 800 personnes selon un bilan
officiel qui ne dénombre que les décès à l’hôpital.
Ces épidémies ont eu un important impact sur l’éco-
nomie, avec des suppressions d’emploi et des tra-
vailleurs rejetés dans la pauvreté.
Elles ont fait de La Réunion le pays le plus grave-
ment touché de la région, alors que notre île est
justement supposée être le pays le mieux équipé à
des milliers de kilomètres à la ronde en termes d’hô-
pitaux et d’accès aux soins.
Il est grand temps que ceux qui ont la responsabilité
de défendre les Réunionnais à Paris se réveillent : il
faut fermer la porte à la contamination de La
Réunion et donc se battre pour imposer au gouver-
nement des mesures drastiques de protection de la
population. Cela passe par une mise en quarantaine
de tous les passagers arrivant à La Réunion en at-
tendant d’être certain que leur état sanitaire ne
constitue pas un danger pour la population. Une
quarantaine dans l’attente du résultat d’un test RT-
PCR pratiqué à l’arrivée est un minimum. La quaran-
taine de deux semaines est la mesure la plus sûre,
mais des prétextes économiques et l’acculturation
empêchent sa mise en oeuvre.



Pour aider l’Afrique à atténuer les effets de la hausse
des prix alimentaires et l’inflation qu’entraînent la
guerre de la Russie en Ukraine, le changement clima-
tique et la pandémie de Covid-19, le Conseil d’admi-
nistration du Groupe de la Banque africaine de
développement a donné son feu vert à 24 pro-
grammes accélérés.
La première série d’approbations s’inscrit dans le
cadre de la Facilité africaine de production alimen-
taire d’urgence de la Banque, une initiative dotée de
1 ,5 milliard de dollars, que la Banque a lancée en mai
2022. Objectifs : renforcer la sécurité alimentaire, la
nutrition et la résilience en Afrique.

La Facilité entend procurer des semences certifiées
et un accès aux engrais agricoles à 20 millions de pe-
tits exploitants africains. En outre, elle soutiendra la
gouvernance et les réformes politiques pour encou-
rager l’investissement dans le secteur agricole en
Afrique. La Facilité africaine de production alimen-
taire d’urgence devrait permettre aux agriculteurs
africains de produire 38 millions de tonnes de nourri-
ture supplémentaires au cours des deux prochaines
années, pour un montant estimé à 12 milliards de
dollars.
Au 15 juillet 2022, le Conseil d’administration du
Groupe de la Banque avait approuvé un total de 1 ,13
milliard de dollars en financements mixtes pour les
programmes que la Facilité d’urgence déploie dans
24 pays : huit en Afrique de l’Ouest, cinq en Afrique
de l’Est, six en Afrique australe, quatre en Afrique
centrale et un en Afrique du Nord.

La Facilité se concentre sur les cultures de base
qu’importent de nombreux pays du continent, en
grande partie de Russie et d’Ukraine. Or, pour
l’Afrique, la guerre entre ces deux pays entraîne un
déficit d’au moins 30 millions de tonnes de denrées
alimentaires. Une mise en œuvre réussie de la Facili-
té va donc permettre de produire 38 millions de
tonnes de denrées alimentaires, soit plus que la
quantité importée cumulée de Russie et d’Ukraine.
Les agriculteurs africains produiront alors quelque
11 millions de tonnes de blé, 18 millions de tonnes de
maïs, 6 millions de tonnes de riz et 2,5 millions de
tonnes de soja.
Le programme s’appuie sur le succès de l’initiative
Technologies pour la transformation de l’agriculture
en Afrique (TAAT) de la Banque. Lancée en 2019,
TAAT a fourni des variétés de semences de blé tolé-
rantes à la chaleur à 1 ,8 million d’agriculteurs répar-
tis dans sept pays. Ce qui s’est notamment traduit
par une hausse de 2,7 millions de tonnes de la pro-
duction de blé, équivalent à 840 millions de dollars.

Liste exhaustive des pays bénéficiaires du premier
lot d’approbations :

Afrique de l’Ouest (8) : Côte d’Ivoire, Gambie, Libéria,
Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo.
Afrique de l’Est (5) : Burundi, Kenya, Tanzanie, Soma-
lie, Soudan du Sud.
Afrique australe (6) : Eswatini, Madagascar, Malawi,
Mozambique, Zambie, Zimbabwe.
Afrique centrale (4) : Cameroun, République centra-
fricaine, République démocratique du Congo, Tchad.
Afrique du Nord (1) : Égypte



Oté

Mézami kan zot lé dann laviyon é kan
laviyon lé prèss paré pou pozé issi shé
nou, zot i antan — téi antan antouléka —
l’otèsse apré di : ni sava poze Gillot épi i di
toulmoune amenn pa plante, amenn pa lo
grin, amenn pa frui pars sa sé in n’afèr lé
défandu amenn La Rényon. Normal la
flore avèk la faune dan noute péi insulère,
sa lé bien frazil é la pa bon mète dann
danzé noute milyé natirèl.

Mé poitan bande nouvo parazite konm
bande nouvo kalité plante, frui, zanimo i
mank pa débark La Rényon épi instal azot
san traka é la poin pèrsone pou tir azot
issi… an parmi noute bande dèrnyé tourist
néna bande pti koléoptère, inn pèst pou
moush a myèl, demoune la dékouv azot
dann bande rush laba Saint-Pierre épi
Saint-Philippe é lé possib zot lé fine ariv
dann d’ot landroi.

Koléoptère, ok, ni koné nou sa, néna 860
kalité dann noute péi, mé sète-la ni koné
pa. Mi antan dir li apèl lo pti koléoptère
bande rush li lé mové pou noute moush a
myèl. Gran mal gran romède é oila ké
bande éspéssyalist la déssité bril bande
rush avèk bande zabèye é lo pti trépé
d’koléoptèr si néna. Brilé mi di azot si
tèlman ké lélvèr l’avé larm dann zyé.

Mi koné pa lo protokol dann in ka konmsa
mé bril sa konmsa néna kékshoz i shok

amwin. Akoz la pa bril bande vash l’avé la
leukoz ? Akoz la pa bril bande moush kan
lo varoi l’arivé. Akoz la pa alèrte lopinyon
piblik La Rényon ? Mi antan i di lé possib
pyèze bande larve, pratik la lutte biolojik.
Mwin la tandi dir néna ankor d’ote lamité
trètman. Mwin la pa vu k’i fo brul lo total
kapital.

L’aethina tumida, lo pti koléoptère, li
mérite bande fé d’joi konmsa ? Li mérite fé
mor lélvèr avèk chagrin, plito ké sov son
shéptèl ? Oussa zot l’aprande la barbari
konmsa, Sansa sé pars sé issi ké zot i fé sa,
bande tou-pèrmi !

Mézami, sirman mwin l’apré anparl in
n’afèr ké mi koné pa, mé akoz i fé sa
konmsa san inform demoune kissoi bande
méri, kissoi bande zélvèr déklaré pa
déklaré, gro pti moiyin. Mi yèmré konète
lintanssion banna ? Mi yèmré konète si
domin nora touzour noute bande moush
péi ? Noute patrimoine kant mèm ! Sof
mon réspé domaz Paul Vergès lé pi la, pars
mwin lé sir li nora fé tranb in pé. Par
raporte la fasson zot i fé pou konbate lo pti
koléoptère épi d’ote parazite.
Mi souèteré ké lo romède lé pa pli danzéré
ké lo mal — a bon ékoutèr salu.




